
Pièces nécessaires à l’instruction de votre dossier  

Pour le demandeur et le co-demandeur 
 

A joindre à votre demande de logement 
 

ETAT CIVIL : Ne joindre que des copies 
 

 pièces d’identité (resto/verso) pour toutes les personnes majeures mentionnées sur la demande ou 

 titre de séjour (recto/verso) pour toutes les personnes majeures mentionnées sur la demande 

 extrait de l’ordonnance de non-conciliation ou le jugement de divorce concernant la garde des enfants 

et les pensions alimentaires 

 extrait acte de naissance des enfants ou copie du livret de famille 
 

SITUATION DES ENFANTS 
 

 certificat de scolarité pour les enfants à partir de 16 ans 

 si apprenti, contrat d’apprentissage 

 si étudiant, carte d’étudiant 
 

LOGEMENT ACTUEL 
 

Pour les demandeurs locataires : 

 bail et dernière quittance de loyer ou attestation du propriétaire certifiant que vous  êtes à jour dans le 

paiement de vos loyers 
 

Pour les demandeurs propriétaires : 

 document établissant votre situation (compromis de vente, acte de propriété, plan de financement …) 

 

Pour les demandeurs hébergés : 

 attestation d’hébergement  
 

RESSOURCES DE LA FAMILLE 
 

Pour les personnes salariées (CDD, CDI, ou intérim) : 

 3 derniers bulletins de salaire ou attestation employeur 
 

Pour les personnes au chômage :  

 dernier avis de paiement 
 

Pour les personnes retraitées : 

 notification de pension  
 

Pour les personnes invalides ou handicapées : 

 notification de pension  
 

Pour les bénéficiaires de prestations : 

 CAF ou MSA : dernière notification 

 sécurité sociale : relevé des indemnités journalières perçues 
 

Pour les travailleurs indépendants : 

 dernier bilan 

 attestation du comptable de l’entreprise évaluant le salaire mensuel, ou tout document comptable 

habituellement fourni à l’administration 
 

Pour tous :  

 le dernier avis d’imposition ou de non-imposition  

 RIB 


